
 

 

 

 

 

 

 

 
A utiliser pour chaque rassemblement, journée, week-end ou mini-camp. Les 

lieux, dates, horaires et mode de transports sont à spécifier. 

 

 
          

 

      
 

 

 
 
 
 
 

    

 

D. Règles communes  
1. AUTORISATION PARENTALE SPECIFIQUE 

 

 


